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ARTICLE 17

À l’alinéa 6, après le mot : 

« habilités, » ,

insérer les mots : 

« des professionnels de santé volontaires mentionnés au III de l’article L. 1111-12-12 et enregistrés 
sur le registre de la commission mentionnée au 3° du I de l’article L. 1111-12-13, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que le fait d’exercer des pressions morales et psychologiques, des 
menaces ou tout acte d’intimidation à l’encontre de professionnels de santé volontaires enregistrés 
au registre de la commission de contrôle et d’évaluation soit constitutif d’un délit d’entrave.

L’expérience en matière d’interruption volontaire de grossesse témoigne des pressions, menaces et 
actes d’intimidation que peuvent exercer les acteurs anti-choix et anti-droits sur les patient·es mais 
aussi les soignant·es et les acteurs impliqués dans l’accès aux droits. Les méthodes sont diverses et 
ont évolué, allant des groupes qui s’enchaînaient années 1980 et 1990 aux portes des centres où 
étaient pratiqués les avortements à la désinformation en ligne, en passant par la dégradation 
d’antennes du Planning familial.
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Si la possibilité pour les professionnels de santé disposés à concourir à l’aide à mourir de se 
déclarer auprès de la commission de contrôle et d’évaluation permet de faciliter la mise en relation 
des professionnels volontaires entre pairs mais aussi avec les patients tout en protégeant l’exercice 
de la clause de conscience spécifique, elle peut aussi exposer les professionnels de santé volontaires 
et inscrits sur ce registre à des pressions de la part d’acteurs opposés au droit à l’aide à mourir.

Afin de prévenir et de sanctionner ces tentatives d’entrave au droit à recourir à l’aide à mourir, nous 
proposons donc que le fait d’exercer des pressions morales et psychologiques, des menaces ou tout 
acte d’intimidation à l’encontre de professionnels de santé volontaires enregistrés au registre de la 
commission de contrôle et d’évaluation soit constitutif d’un délit d’entrave.


